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Pour justifier l'interruption d'Auvernier avant
achèvement, le Département des travaux
publics neuchâtelois a varié dans ses explications

: insuffisances d'un décret de 1960,
restrictions budgétaires, voire... nationalité des

chercheurs, rejetés, avec éloges mais rejetés,
après réalisation de la partie la plus pénible
de la tâche.

De trente à quatre postes

Se fondant sur la votation du 8 juin dernier,
pérrennisant le programme des autoroutes malgré

la récession, le Département des TP ne
pouvait-il pas faire mieux que de créer quatre
postes — qui dureront, au plus, jusqu'à la fin
de l'année — alors qu'il employait plus de
30 personnes jusque là
A plus long terme, le problème essentiel est
celui de la protection et de l'étude rationnelles
des archives conservées dans le sol dont
l'exploitation est nécessaire pour des raisons
scientifiques et culturelles autant qu'économiques.
Le patrimoine archéologique, de même que
l'écologique, est fragile. II est absurde de le
dilapider pour des réalisations d'utilité certaine
mais historiquement passagères et bientôt
dépassées.

Des travaux à publier

La Confédération qui a su subventionner les
fouilles le long des autoroutes depuis 1960
serait bien inspirée de compléter les actuelles
dispositions législatives par un décret qui
permettrait, enfin, de publier — ce qui est le seul

moyen de leur donner un sens et une valeur —
les travaux scientifiques réalisés sous la
contrainte croissante des machines de chantier.
Il s'agit de savoir, finalement, si un kilomètre
d'autoroute vaut plus que 2000 ans d'histoire...

Patrice Lenoble

LA SEMAINE DANS LES KIOSQUES
ALÉMANIQUES

La campagne s'anime
La presse alémanique publie déjà de nombreux
textes consacrés au scrutin sur la participation du
21 mars. Les fronts sont clairement marqués et
le vote totalement négatif du PDC a été critiqué
vivement dans les deux camps. Spécialiste des

titres accrocheurs, /'« AZ » de Suisse orientale
écrit en très gros caractères : « PDC : un parti
qui a perdu la face... ». Ailleurs on s'est montré
un peu plus compréhensif à l'égard d'un parti dont
les divisions éclatent au grand jour.
Quelques autres titres : « Le dilemme d'un parti
bourgeois » (« National-Zeitung »), « La troisième
voie » (« Der Landbote »), « Le PDC veut
formuler lui-même ce que doit être la participation

» (« Tages-Anzeiger »).
— L'idée de la fondation Brünette est due, sem-
ble-t-il, à Rudolf Farner, le publicitaire alémanique

de réputation mondiale. A-t-il commis une
erreur d'appréciation C'est possible, car une
émission du fameux « Kassensturz » à la Télévision

suisse-alémanique a eu, semble-t-il, des
échos très profonds. Les spécialistes du petit écran
se sont montrés d'autant plus féroces qu'ils
n'avaient pas à craindre une perte de budget : la
publicité pour le tabac est bannie des étranges
lucarnes. Même liberté à la « TW » (avantage des

petits journaux qui apparaissent rarement sur les

gros budgets) qui commente l'émission en relevant
que son responsable, Robert Schawinski, s'est
probablement à cette occasion créé quelques ennemis
influents de plus.
— Vive l'armée suisse Fidèles à leur respect
pour les idées développées au-delà du « rideau de
bambou », les groupuscules maoïstes réviseront-
ils leur doctrine face à la défense nationale helvétique

La « Neue Zürcher Zeitung » (41) a publié
le texte d'une émission en allemand de Radio-
Pékin, intitulée « Un petit pays doit s,e préparer
à l'éventualité d'une guerre », et qui présentait

notre armée avec sympathie et compréhension.
— Adliswil, 16 300 habitants, est le siège d'un
« concern » mondial « Cyanamid International
Corporation ». A elle seule, l'entreprise fournit
un cinquième des ressources fiscales de la
commune. Surgit une menace de départ. En
conséquence, la majorité bourgeoise de la commune a

décidé de renoncer à une hausse d'impôt et puise
dans les réserves. A lire : un reportage du « Tages-

Anzeiger» (19.2.1976).
— A noter, dans le magazine hebdomadaire du

« Tages Anzeiger », une enquête sur une entreprise

de Brugg qui s'est donné, en été 1974, des

structures de participation spécialement étendues.

— Le travail d'information entrepris par le

Groupe de travail tiers monde de Berne, à l'occasion

de son affrontement avec la multinationale
Nestlé devant la justice bernoise, donne
progressivement naissance à une somme sur la question
de la nutrition des nouveau-nés. Toutes les

interventions des différents témoins parviennent à la

presse avant même les auditions, au point de

constituer une véritable publication périodique
spécialisée, centrée sur un seul sujet, le procès

Nestlé.
Des nouvelles donc Avec le témoignage du

professeur D. B. Jelliffe, jeudi, on a abordé le débat

sur le fond. La thèse défendue par ce spécialiste
cité par le Groupe de travail tiers monde : le déclin

de l'allaitement maternel dès la Seconde Guerre

mondiale dans des pays pauvres en ressources et

en train de se développer techniquement a « des

causes multiples, complexes et « occidentogènes »

(dues aux influences culturelles occidentales);
elles comprennent principalement l'activité des

services de santé et de leur personnel (n'ayant pas

reçu une instruction qui leur permette d'apprécier
les dangers de l'alimentation au biberon dans de

telles circonstances), divers facteurs relatifs au

mode de vie adopté par les nouveau-arrivés en

ville (y compris le pourcentage en général faible
de mères obligées de travailler en dehors de la

maison) et la promotion de vente inéthique de

leurs produits par les groupes commerciaux ».
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